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« 1. - la cOrrespondance et les envois de colis 
institués par des ·accords de Croix, Rouge dans l'inté, 1 

rêt des prisonniers de guerre et des familles; il 
«'2<> -;- les correspondances prévues pour le temps Il 

de guerre par les conventions internationa·les en vi
1~ gueur. 

« Les conditions dans lesquelles s'appliquent ces 
diverses exceptions seront, en tant que de besoin, et Il 
si cnes n'ont pas. déjà fait l'objet d'une réglementation iipartîculÎjère, précisées par arrêté du commissaire char. J 
gé du blocus, apl1ès avis conforme d'une commission 

de dérogations aux interdictions de rapports avec l'en· 

nemi composée des représentants des commissaires 

aux affairesétrang)ères, il l'intérieur, aux finances, à la 
 I!production et au commerce, et·à la défense nationale, i! 
:et à- laquelle sera adjoint un représentant du commis- :1 

saire intéressé par l'exception envisagée ~. . " 

iiART. 5. Sont nuls et de nul effet, les actes dits 

{( décrets du 28 juilJet 1940 », levant les mesures de 


..
séquestre à l'égard des Allemands, du 28 juillet 1940, !ilevant les mesures de séquestre à l'égard des ·ltaltens 
,et du 17 septembre 1940 relatif à la levée des mesu· 
res de séquestres· édictées par divers décrets anté· 
rieurs. 

Toutefois, demeurent valables, les effets produits 1.1 
au profit des tiers de bonne foi, par ·les .décisions ii 

'de justice ayant déjà ordonné les restitutions de biens. 
En conséquence, sont et demeurent en vigueur, les 

dispositions du décret du 1°, septembre 1939 relatif 
',l, 

,1à la déclaration et mise sous séquestre des biens ap· 
partenant à des ennemis, et tous textes antérieurs au 1i 
16 juin 1940 qui les ont complétées ou modifiées. ii 

ART, 6. - Toutefois, et par dérogation aux disposi. 
1;

tjons du dit décret, l'autorité administrative est compé Iltente, dans chaque territoire SOus l'autorité du Comité, 
français de la Libération nationale, selon les directives Il 
et instructi(!ns données par le commissaire' chargé du 1i 
~~: ' 1 

a) .pour recevoÎI: les déclarations prévues à l'ar•. i 
tide 1er; ,1 

b) pour ordOnner la - mise sous séquestre prévue 1i 
à l'article 5, désigner les administrateurs séquestres l,II' 

et contrôler I<:ur geiÎion; il 

c) pour fixer lé délai dans lequel, pour tout nou· i: 
veau temtoire libéré ·de l'ennemi ou de son emprise, i 
la déclaration de tout bien, intérêt ou participation 

. ellIlemie doit être effectuée. 

ART. 7. - Sont abrQgéestoutes dispOsitions contrai
res à la présente ordonnance qui ont été édictées dans 
divers territoires et, notamment, les ordonnances du 
20 décembre 1942 .et 5 mars 1943. 

Demeurent .toutefois en vigueur et sont considérés 
comme pris en v,ertu et!)ar application de la présente 
ordonnance, les arrêtés l<lcaux pris par application de 
l'ordonnance du 5 mars 1943. 

·ART. 8. - La .présente ordonnance est ·applicable 
·à l'Ahrérie pt aux r:ol0ttt.po;: 

ART. 9. - La présente ordonnance sera publiée au 
fourMI olficiel de la République française et exécu· 
tée comme loi. 

Alger, le 6 octobre 1943,' 
DE OAULLE. 01 RAUD. 

Par le Comité français de la Libération nationale: 

Le commissaire à la prodacfion et au commerce, 
André DlETHELM. 

Le commissaire Il la iusiice, 

commissaire aux col(ftl..Îes p. i~, 


François DE MENTHON. 
Le commissaire aux jùuu/Ces, 

COUVE DE MURVILLE. 
Le commissaire aux allaires étrangères, . 

. . MAsslOu. 
Le commissaire, à l'intérieur p. i., 

A. TIXIER. 
(Prol1Ullguée au Togo l'or arrNé no 691 Cab. du 

17 décembre 1943). 

ORDONNANCE du 6 octobre 1943 concernant la 
répression ties rapl'orts aI'ec les e/1Jlemis· ei la 
guerre économique. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONAL!! 

Sur le rapport du commissaire, à la production et au 
commerce, du commissaire à ,"la justice, du commissaire aux 
affaires étrangères, du commissaire à .pintérieur, du commis~ 
saire aux finanées, du commissaire aux colonies;, , 

Vu le décret~loj du 1er septembre 1939 relatif aux interdic
.tions et restrictions de rapports avec les ennemis et les per

sonnes se trouvant sur le territoire ennemi ou occupé par 
l'ennemi; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 ·portant application 
du décret de 'nJ.ême date t:e1afif aux interdictions et rl!Stric
Hons des rapports avec l'ennemi;. 

Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif à la déclara
. tipn et à la mise sous séquestre des biens appartenant à des 

ennemis; 
Yu l'ordannanœ du 3 juin 1943' portant Înstitution du 

Comité français de l'a libération nationale i 
Vu -le décret du 7 juin 1943 modifié par le décret du 

4 septembre 1943 portant création de Commissariats du 
Comité français de la Ubératton nationale; 

Vu l'ordonnance du 20 septembre 1942 interdisant tout 
rapport direct ou par personne interposéi entre Français 
et ennemis ou territoire ennemi; . 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1943 relative aux pouv?Îrs 
de ~'autorité administrative dans la conduite de la gu.erre 
économique; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les rapports· économiques, 
avec l'ennemi, intervenus en violation des dispositions, 
des décrets du le, septembre 1939, postérieurement 
au 22 juin 1940, sont frappés tant des pénalités· édic
tées par l'article· 83 du code pénal que de celles pré
vues par l'article 4 du décret-loi du 1er septembre 1939. 

Ne tombent toutefois, sous le coup de ces disposi
. tions, . ni les. rapports intervenus avec des Français 
résidant en territoire métropolitain depuis le 22 juin 
1940 jusqu'à la date de libération des différents terri
toires de Jlennemi. ou de l'emprise du prétendu Gou
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procuré un avantage direct, indirect ou par p.ersonne 
interposée, à l'ennemi, ni-lesrapports intervenus avec 
l'ennemi dans un territoire occupé par ses forces, sous 
l'empire de l'état de nécessité. 

Si les inculpés invoquent les actes dits « lois Ou 
décrets "du prétendu Gouvernement de Vichy, les 
tribunaux compétents ne' pourront retenir ceùx-ci com
me fails justificatifs mais seulement comme circons
tances atténuantes. 

Les tribunaux apprécieront si les autorisations déli
vrées par le prétendu Gouvernement de Vichy peuvent 
êtr.e rdenues comme faits justificatifs ou ciroonstances 
atténuantes. 

En tout état de cause,les actes dits'« lois ou dé
crets » ou le. autorisations du prétendu Gouvernement 
de Vichy ne peuvent être invoqués qu'autant que: 

lu - Aucune initiative ne peut être relevée à la 
charge des inculpés; 

20 -Ceux-ci se sont strictement conformés -et limi
tés .aux term.es de l'autorisation qui leur était donné. 
Quelle que soit la décision du tribunal, celui-ci peut 
imposer la COnfiscation au profit dù trésor d'uné som
'me . égale au doubl.e des bénéfices réalisés directement 
ou' indiredemént par· le rapport incriminé. 

ART.. 2. - Dans le délai d'un mois, apl"'ès la publica
. !ion de la' 'présente ordonnallce, toutes les opérations 

commerciales, 'financ~ères, mobilières' ou immobilières 
ou agricoles, de quelque nature qu'elles soient, faites 
depuis le 22 juin 1940 et qui tombent sous le coup 
des pénalit.és en vigueur, doi'vent faire l'objet d'une 
déclaration détaillé~ à l'autorité administrative. 

Toutefois, ne doivent pas faire l'objet de déclara-. 
tions, les opérations ci-dessus visées dont le montant 

. èumulé ne dépasse" pas dix mille' francs. 
. Les déclarations d'ententes, de conventions d'ordre 
éllQnomique et d'opérations déjà souscrites ne doivent 
pas "être renouvelées mais complétées. 

Les déclarations seront souscrites par tous les pro
priétaires, directeurs, gérants, administrateurs, fondés 
de' pouvoirs, employés, dépositaires, représentants, con
signataires ou au'tres ayant bénéficié de ces opérations 
ou les ayant connues, accompagnées de toutes pièces 
justificatives. 

Les déclarations sont centralisées par les services 
du commissaire chargé du blocus" qui pro<i!de à toutes 
enquêtes qu'il juge utile avant de les transmettre aux 
tribùnaux compéte.nts. 

Un arrêté pris dans chaque territoire fixera les 
modalités de remise de déclarations. 

L'absence, le retard, l'inexactitude des déclarations 
est puni, indépendarriment de toutes àutres peines, d'un 
emprisonnement de 1 à 3' ans et d'une amende de 
1.000 à 10.000 francs, oU d'une de ces deux peines 
seulement. 

ART. 3. - En vue de la conduite de la guerre éco
nomique, et afin d'éliminer dans .les territoires sous 

ciale, susceptible de procurer, ou ayant' procuré, 'un 
. avantage direct ou indirect à l'ennemi; le commis
saire chargé du b10cus a pouv.,ir : 

l"!.: 1" - d'inscrire à une liste" spéciale toutes personnes 
physiques ·ou morales dont l'activité est considérée 

. comme ayant procuré oU comme procurant un avan
tage à l'ennemi. . 

Pendant la péri'ode où le nom des personnes visées 
à l'article précédent figure sur la liste précitée, sont 
interdites toutes transactions qui seraient faites par 
elles, avec elles, pour leur oompte, en exécution de 
leùrs "instructhms ou qui s'appliqueraient à des biens, 
objets de droit réel et persorinel à l'égard desquels 
elles 'ont un intérêt direct ou indirect. 

Ali cas -où la publication des noms figurant sur 
la . liste précitée serait jugée inopportune, les dispo
sitions de la présenfe ordonnance ne seront obliga. 
toires .que pour l'intéressé et pour les personnes phy
siques oU morales auxquelles les noms "uront été 00

.tifiés. 
! "f,putefois, le commissaire chargé du blocus peut 

lever expressément cette pmhibition par une auto
risation qui fixe les conditions de la dérogation; . 

.i 20 - ·de mettre sous séquestre les biens, droits et 
intérêts apparteqant, directement, indirectement ou par 
personne interposée, aux Personnes ci-dessus visées; 

3<.1 ~ de pren.dre, en ce qui wncerne l'administration i 
des biens ci-dessus, toutes mesures de surveillance, de . i 
contrôle ct éventuellement de direction. 

ART. 4. Le commissaire chargé du blocus peut 
exiger de toute personne qu'elle fournisse, en temps 
voulu ou périodiquément, sous forme de coinpte-rendu 
ou autrement, toutes les inform~tions qu'elle possède" 
sur les transactions et sur les biens soumis à la pré
sente ordonnance. Ces informations comprendront la 
production de la comptabilité, la production 00 l'ap- . 
préhension éventuelle des contrats, .des lettres ou de 

, tous autres documents connexes, qui seront sous la 
,1 garde ou sous le contrôle d'une personne quelconque. 

Nul ne pourra se prévaloir du secret professionnel.' 
Les pouvoirs ainsi définis sont èxercés soit p!'f des 

1i f.onctionnaires des administrations financières, à qui 
,! le droit de com;Duoication est accordé par les textes 
i: en vigueur, soit par des fonctionnaires des services 
j 
" 

i du blocus spécialement commissionf\és à ceteffel
Ir Le refus qui serait opposé aux personnes ainsi habi
! i litées fera l''objet d'un procès-verbal qui pourra en
i: _'traîner l'application des peines 'Ott amendes prévues 
. à l'article 4 du décret du 1er septembre 1939: 

ART. 5. Les' pouvoirs définis aLtX articles 3 et 4 
ci-dessus peuvent être délégués, en tout ou en partie, 
dans chaque terrHoire, anx chefs des administrations 
10cales, dans les conditions fixées par arrêtés du com
missaire chargé du blocus. 

ART. 6. - Sont abrogées toutes dispositions wn
.i traires à la présente ord-onnance qui ont été édictées 

rl:H1~ rljffpr.s:>nlc f,Pt"...-;f,n. ...u~, At.- ~'"'+.,_....,. ... _L 11""- .. ,:1 _______ _l'autorité du Comité francais de la Libération natin-' .' i 
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O\:meurent toutef.ois en vigueur et sont considérés 
comme pris en vertu et par application de la présente 
'ordonnance les arrêtés locaux pris par application de 
l'ordonnance du 5 mars 1943. ' 

Les inscriptions déjà faites sur les listes prévues 
Par l'·ordonnance du 5 mars 1943 demeurent vala
bles ainsi que les mesures prises à l'enoontre des 
personnes y figurant. 

ART. 1. - La présente ordonnance est applicable 
11 l'Agérie· et aux; colonies. 

ART. 8. - la présenteordollnance sera publiée au 
Jour/tal ol/idel de la République française et exécutée 
oommeloi. 

Alger, le 6 . .octobre 1943. 
GIRAUD. DE ·GAULLE. 

,Par le Comité français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à la pNlduction et au cOll1merèe; 
André DIETHELM, 

Le COl/lIl!ÎssaÎre à la ;ustièe, 

CDlltmtssaire aux colonies, p. i" 


François de MENTHON. 
\ 

Le commissl/tre OlIX a!ta/res étrangères, 
. MA~SlOLL 

Le COllwlissaire à l'illtérieu!, p. i., 
. A. TIXIER. 

Le commissaire aux /ifUlfu:es) 
COUVE DE MURVILLE. 

(Prolllulguée au Togo par arrêté ft" 691 Cab. du 
11 décembre 1943J. 

A CTES DU HA UT-COMiI11SSA RIA T 

ARRETE Nf> 4065/8. du 29 lIovembre1943. 

LÉ GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPl:BLlQUE AU TOGO, 


QiEVAL1ER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre' 1904 réorganisant ie Oouverne~ 
ment général de l'A. O. F. et les textes ll'Iodificatifs subsé
quents; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction 
des dépenses adininistratives aU Togo) modifié par le décret 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'ordonnance du 6 octobre. 1943) qui> remettant, en 
vigueur la légis,lation antçrieure ~ l'armistice concernant les 
interdictions et restrictions de rapports avec -les ennemis, 
abroge les ordon~ances des 20- déeeolbre 1942 et du 5 mars 
1943' 

Vu' l'arrêté général nO 3512 P. du 1er octobre 194.3 nommant 
uri délégué du blocus pom l'A. O. F. et le Togu et déter
minant ses attributions; , 

Vu l'ordonnnnec du 6 octobre 1943 'relative li. la répres
sion des rapports éeonomiques avec ks ennemÎs posterieurs 
au 22 juin 1940 et à l'organisation de la guerre: éeollQntique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~. T.outes les perso1111eS physi

ques et morales citées à l'article 2 de P,~rdonnallce 
du 6 'Oerobre 1943 concernant la répression des rap
ports avec les ennemis et la guerre économique, sont 
tenues de souscrire dans le délai de lin mois qui 'sui
vra la date de publication du présent arrêté, une dé

c1araHon pour tout rapport économiqüe vis'é aux ai 

ticles 1 et 2 de la dite ordonnance. 
Toutes administrations publiques ou privées, nolarr 

ment tous services administratifs (services économ 
. ques, finances, importations et exportations, douanel 

sécurité >OU autres) qui ont délivré des licences d'e~ 

portation ou d'importati·Ql1, èles autorisations, ou qt 
ont connu des rapports; tous groupements, syndicat1 
oomités divers d'mganisatiori d'achat, de 'répartilior 
professionnels ou autres, qui ont bénéficié ou con11' 
.les rapports tant pour eux. que pour leurs adhérenl1 
tous transporteurs, oommissi-onnaires, courtiers ou au 
tres qui sont intervenus dans les rapports ou qui le 
ont connus, sont tenus de fournir dans le même déla 
tous· renseignements en leur possession. 

ART. 2. - Les déclarations doivent être établies 
pour chaqlje rapport inlerv·enu, en quatre exemplaire~ 
(MacJ:èle 1 ou 2 ci-annexé snivant la nature des rap 
ports) et être accompagnées de toutes pi,èces justifiea 
lives (correspondances, commandes, factures, marcbés 
contra~s, autorisations etc... ,). 

ART. 3. - Elles sont transmises: 

1" -:. pour les rapports éconorrliques d'ordre finan
cier (virements de fonds, opérations de titres, sOllscrip· 
Hon d'acHons ek.. ). (Modèle 1): aux receveurs dt 
l'enregistrement du chef-lieu de la colonie' ou du terri, 
loire (3' bureau pour Dakar, 2' bureau pour Abidjan) 
et au receveur de l'enregistrement de Cotonou pour le 
Dahoméy; 

2<> - paur tous autres' rapports éoonomiques, no
tamment d',ordre commercial, mobilier, immobilier, 
agricole 'ou autres, (Modèle 2): aux chefs de 'ser
vice des douanes de la colonie 'ou du territoire DU, 

pour les centres d'Abidjan, de Coronollet de Bamako, 
aux chefs du bureau des douanes de ces l'oealités; en 
ce ,qui concerne la Mauritanie, les déclarations ser<Jnt 
adressées au directeur des douanes il Dakar. 

ART. 4. - Le service réceptionnaire (Enregistrement 
.ou Douane) remet aux déclarants un récépissé polir 
les déclarations reçues. 

, Ce récépissé indique notamment le nb d'ordre cbroIl nologique de réception des déclarations et le nombre 

if
il 

des pièces qui y sont annexées. 

ART. 5. - Conformément aux dispositions de l'ar
. tiele 2 de l'ordonnance du 6 octobre 1943, l'absence, 

le retard ou l'inexactitude des déclarations esLpllni, 
indépendamment de t()utes autres peines, d'un .empri
sonnement de 1 à 3 ans et d'une amende 'de 1.000 
à 10.000 francs ou de l'une de ces deux peines seule'. 
ment. 

ART. 6. - Le présent arrêté, applipible en Afri
que -occidentale française ct au Togo, Sera publié aux 
Jounu1/1.X officiels de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, . le 29 novembre 1943. 

p, COURNARIE. 


